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Note de présentation sujet n°1 

Sujet : TRAME PROJET ASSOCIATIF ET CHANGEMENT DENOMINATION  ASSOCIATION 
 
Comme évoqué lors du dernier CA en date du 28 mars, le groupe de travail portant sur la révision du 
projet associatif s’est réuni le 26 avril dernier. 
Il est amendé les aspects suivants qui sont soumis à votre validation : 
 

 
Vers la construction  

d’un projet associatif 
Proposition de la trame du projet associatif... 

 Préambule : 
Un projet associatif est l’ambition collective portée par l’ensemble des adhérents d’une association. 
Nous souhaitons ici affirmer nos valeurs, notre raison d’être, ce que nous voulons pour le territoire, 
le projet que nous souhaitons construire avec et pour les habitants. 
Les adhérents souhaitent inscrire leur projet associatif dans un souci : 

> d’ouverture : nous sommes une association ouverte à tous les habitants 
> de construction d’une image positive et dynamique : à l’image des richesses et atouts de 
notre territoire 
> de réaffirmation de l’échelle d’intervention géographique : Le projet associatif s’inscrit 
dans une réalité de proximité (Bassin de vie de Chalais). Il rayonne également auprès de 
bassins de vie voisins.  

  
Nos ambitions pour le territoire : 

1.    Favoriser le lien social entre le plus grand nombre d’habitants pour s’épanouir 
collectivement 

L’association… 
… affirme que l’art et la culture sont autant de leviers puissants pour favoriser l’action 
collective. 
… permet de concilier toutes les cultures du territoire dans le respect de leur identité.  
… s’inscrit dans le respect et la complémentarité des associations et initiatives actuelles. Elle 
ne se substitue en aucun cas à l’existant. 
… développe et favorise les liens entre les envies des habitants et les ressources du territoire 
(associations, entreprises, initiatives informelles...). 
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… développe et favorise les liens entre les habitants eux-mêmes dans le cadre d’échange de 
savoirs, de compétences, de réseaux d'entraide et de solidarité. 

  
 
 

2.    Développer des services pour améliorer la vie des habitants 
L’association…  

… est en écoute permanente des habitants du bassin de vie de Chalais et des bassins de vie 
voisins. 
… développe des services pour répondre aux attentes des habitants afin d’améliorer leur 
qualité de vie et favoriser la dignité de tous. 
… construit et développe ces services en complémentarité avec les ressources existantes des 
différents bassins de vie. 

 
3.    Accompagner et amplifier les initiatives citoyennes 

L’association…  
… peut accompagner les démarches d’habitants qu’elles soient individuelles ou collectives 
dans un souci d’émancipation. 
… se veut être un « lieu repère et ressource » pour tous les habitants qui souhaitent agir sur 
leurs bassins de vie. 
… soutien et stimule le développement de la vie associative et l’engagement citoyen. 
… permet le dialogue entre les institutions et les habitants, pour favoriser la démocratie et 
garantir le bien commun.  

  
Une démarche pour agir 
Le savoir-faire du Centre Socioculturel repose sur plusieurs piliers : 
 
Les habitants au coeur des projets 

> Attacher un soin particulier à l’accueil et à la convivialité. 
> Considérer l’intervention auprès des habitants dans une approche globale.  
> Créer des liens de confiance avec les habitants dans un devoir de confidentialité.  
>  Favoriser la participation et le pouvoir d’agir des habitants. 
>  S’appuyer sur les compétences, les ressources, les savoirs, les savoirs faire des habitants 
>  Aider les habitants à comprendre les enjeux sociétaux, économiques et culturels dans une 

logique d’éducation populaire.   
 
Un projet d’animation de la vie sociale  

>  Construire un projet d’animation de la vie sociale renouvelé régulièrement. 
>  Etablir un diagnostic partagé de territoire.  
> Agir sur le principe du développement social local, en complémentarité avec les structures 

existantes (associations, entreprises, collectivités locales…). 
> Être en relation permanente avec les institutions pour faciliter le débat public. 

 
Des moyens économiques et humains 

>  Accompagner les habitants et bénévoles par une équipe salariée qualifiée. 
> Adapter, voire expérimenter, notre modèle économique et de gouvernance au service des 

projets. 
 
Par ailleurs, sur le changement de dénomination de l’association, 36 réponses ont été reçues sur plus 
de 150 messages envoyés totalisant 50 propositions de noms.  


